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Condamnation porte d'entrée

Par Sanchez jimmy, le 25/01/2017 à 07:33

Bonjour je viens d'acheter un appartement et je voulais savoir si il était autorisé de condamné
définitivement la porte d'entrée donnant sur les parties communes de l'immeuble

Merci

Par santaklaus, le 25/01/2017 à 12:35

Bonjour,
A quoi sert cette porte d'entrée ? est ce la porte d'entrée de l'immeuble ?

A vous lire

Par Sanchez jimmy, le 26/01/2017 à 11:57

C'est une porte donnant sur le hall de l'immeuble et je veux la condamner avec une cloison
mais de l'intérieur je ne touche pas au visuel de l'immeuble vue de l'extérieur (on verra
toujours la porte d'un côté mais du côté de mon appartement non)

Par Visiteur, le 26/01/2017 à 12:31

Bonjour,
Dans ce cas, vous pouvez le faire, mais faites en sorte que ce soit réversible pour le jour
éventuel où vous revendrez...

Par Sanchez jimmy, le 26/01/2017 à 14:07

Cela est obligé ,ne peut on pas revendre dans l'état ?
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